
 
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 

(Art. 97 et ss. RAN) 

 

 

Que l’Assemblée nationale affirme que le plein respect des lois adoptées 
démocratiquement par le Parlement du Québec, plus particulièrement de la Loi 
électorale du Québec et de la Loi sur la consultation populaire, est une condition 
essentielle au maintien de la santé démocratique de la nation québécoise et du 
respect de sa volonté exprimée démocratiquement; 

Qu’elle rappelle que les conclusions du rapport du commissaire Bernard Grenier, 
publié en mai 2007, indiquent qu’une somme de 539 460 $ a été engagée 
illégalement par Option Canada et le Conseil pour l'unité canadienne pendant la 
période référendaire de 1995; 

Qu’elle rappelle que la Commission Grenier n’avait pas obtenu le mandat de se 
pencher sur d’autres dépenses frauduleuses potentielles, notamment 
l’organisation du « love-in » et le placement publicitaire financé par Patrimoine 
Canada; 

Qu’elle affirme que près de 30 années se sont écoulées depuis la campagne 
référendaire de 1995 et que le droit à la liberté d’expression, le droit à la liberté de 
la presse, le droit à l’information et le principe de la publicité des débats 
commandent la divulgation publique des documents colligés dans le cadre des 
travaux du commissaire Grenier, et ce au bénéfice du droit des générations futures 
à connaître l’histoire du Québec; 

Par conséquent, qu'elle ordonne au gouvernement du Québec de présenter dans 
les plus brefs délais un projet de loi pour permettre la déclassification de 
l'ensemble des documents de la Commission Grenier et d’entreprendre toutes les 
procédures législatives nécessaires à cette fin. 

 

 

 

 

 

Présentée par le chef du 3e groupe d’opposition 

Mercredi 24 mai 2023 

 


